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La suite s’écr it 
avec vous... 
Un nouvel élan, fidèle à nos engagements 
et tourné vers l’avenir

Chères Vergézoises, chers Vergézois,

Merci. Merci pour votre confiance, claire et forte. Vous avez 

choisi d’écrire la suite avec nous. Un choix qui nous honore 

et nous engage pleinement. 

UN MANDAT QUI DÉMARRE, UNE ÉQUIPE DÉJÀ À 
L’ŒUVRE 
Le travail est engagé : installation des commissions, 

premières réunions, vote du budget 2026... 

Notre équipe est pleinement mobilisée depuis les premiers 

jours. 

PORTER LA VOIX DE VERGÈZE, DANS UNE SOLIDARITÉ 
DE TERRITOIRE 

Ma récente élection comme première vice-présidente 

de la Communauté de communes Rhôny Vistre Vidourle 

s’accompagne de délégations importantes : ressources 

humaines, mobilité, GEMAPI. 

L’intercommunalité, c’est une solidarité entre les communes, 

dans les projets pour construire un avenir cohérent et 

équilibré. C’est à cette échelle que se construisent des 

réponses durables. 

Et c’est là que Vergèze doit être présente, entendue et 

respectée. 

UNE VILLE QUI VIT, UNE VILLE QUI RASSEMBLE 
Ces dernières semaines l’ont encore montré. 

La Vergézoise a rassemblé largement autour de nos 

traditions. 

Des centaines d’enfants font vivre nos stades lors des 

tournois sportifs, tandis que nos spectacles culturels 

affichent complet. 

J’aime ces moments, ils sont essentiels dans une commune 

qui vit, qui partage, qui se projette. 

DES ÉQUIPEMENTS AU SERVICE DE TOUS 
Très prochainement, nous inaugurerons les nouveaux 

vestiaires et tribunes du stade d’Honneur. 

Un équipement attendu, utile, qui accompagne la vitalité 

sportive de notre commune et renforce la qualité de nos 

infrastructures. 

À VOS CÔTÉS 
Dans ce magazine, vous découvrirez votre équipe 

municipale et intercommunale ainsi que toute l’actualité de 

la commune. 

NOTRE FORCE : LE VIVRE ENSEMBLE 
Vergèze, ce n’est pas seulement un cadre de vie. 

C’est une manière d’être. Partager, échanger, construire, 

faire vivre notre village avec sincérité et fierté. C’est un 

esprit : Celui du partage, de la proximité, du collectif. 

Ce sont des élus engagés, disponibles, au travail. 

C’est cette EnVie Commune qui nous porte pour avancer à 

vos côtés. 

Je vous souhaite à toutes et à tous un très 
beau printemps. 
Au plaisir de vous croiser à Vergèze. 
Bonne lecture. Bien à vous.

Pascale Fortunat-Deschamps 

Maire de Vergèze

& Conseillère Départementale

ÉDITO DU MAIRE
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NOUVEAU MANDAT

DISCOURS D’INVESTITURE
Un moment important, chargé d’émotions. 

Merci, sincèrement, à toutes les Vergézoises et à tous les 
Vergézois pour cette confiance que vous nous avez accordée.

Mesdames, Messieurs, chers collègues, chers amis,
Il y a des moments dans une vie que l’on n’oublie jamais.
Celui-ci en fait partie.
En cet instant particulier, je ressens une émotion profonde.
Une émotion personnelle, bien sûr… mais surtout une 
émotion collective, puissante, presque palpable.
Car ce moment n’est pas seulement le mien.
Il est le nôtre. Il nous rassemble.
Il est celui des Vergézoises et des Vergézois qui ont fait un 
choix clair.
Un choix de confiance.
Cette confiance m’honore. Elle m’engage. Elle m’oblige.
Être votre maire est une responsabilité immense.
Et c’est avec fierté, mais aussi avec lucidité, que je l’assume 
pleinement.
Avec détermination.
Avec exigence.
Avec fidélité à mes valeurs humanistes et républicaines.
Je serai le maire de toutes les Vergézoises et de tous les 
Vergézois.
Je veux d’abord me tourner vers vous, mon équipe.
Vous êtes là.
Et en vous regardant, je repense à cette aventure que nous 
avons vécue ensemble.
Une campagne faite d’énergie, d’écoute, de présence.
Mais aussi une campagne faite d’amitié, de confiance, et de 
respect.
Nous avons avancé ensemble.
Soudés.
Engagés.
Convaincus.
Mais aujourd’hui… quelque chose a changé.
Nous avons toujours les mêmes visages.
Mais nous portons désormais une responsabilité nouvelle.
Nous sommes élus.
Et nous sommes prêts à agir avec détermination et 
responsabilité.
Les Vergézois comptent sur nous.
Et ils ont raison.
Je veux également saluer les membres de l’opposition 
présents dans ce conseil.
La démocratie locale est une richesse quand elle est 
respectée.
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NOUVEAU MANDAT

Le débat, même contradictoire, est utile quand il est 
constructif.
Alors je vous le dis très sincèrement, si vous souhaitez travailler 
dans un esprit apaisé, au service de l’intérêt général, la porte 
est ouverte.
Je souhaite aussi remercier les élus du mandat précédent.
Vous avez donné de votre temps, de votre énergie.
Servir une commune n’est jamais facile. Merci pour votre 
engagement et votre travail au service de Vergèze.
Nous ne partons pas de rien.
Nous nous inscrivons dans une continuité.
Nous allons nous appuyer sur ce qui a été fait, pour aller 
plus loin, pour faire mieux, pour répondre aux attentes 
d’aujourd’hui.
Un mot particulier pour le personnel municipal.
Sans eux, rien ne fonctionne.
Avec eux, tout devient possible.
Ils sont la force essentielle de notre collectivité, le visage 
quotidien du service public.
Je veux leur redire ma confiance. Je serai toujours à leurs 
côtés. Exigeante, oui. Mais respectueuse et reconnaissante.
Les défis sont là.
Clairs. Concrets.
Mais ce qui est encore plus clair, c’est notre capacité à les 
relever.
Vergèze est une commune forte.
Forte de ses habitants.
Forte de ses énergies.
Forte de son esprit collectif.
Et c’est ensemble que nous allons avancer.
Avec ambition.
Avec bon sens.
Et avec cette volonté simple : être utiles.
Nous allons écrire une nouvelle page de notre histoire.
Une page qui nous ressemble.
Une page fidèle à notre identité,
Et tournée vers l’avenir.

À partir d’aujourd’hui, chacun d’entre nous porte quelque 
chose de plus grand que lui : La responsabilité de représenter 
ce que nous avons de plus précieux : 
nos valeurs républicaines.

Liberté, Égalité, Fraternité.



6 Avril  2026 - N°96

NOUVEAU MANDAT

Pascale FORTUNAT DESCHAMPS
Maire de Vergèze

Isabelle DEBRIE
1re adjointe
Action et cohésion sociale - 
Jeunesse - Personnel

CATHY PUCCINI
7e adjointe
Vie associative et Sport

Bernard COMPTIER
Conseiller majorité

Xavier LAHAYE
Conseiller majorité

Malika CHENNAF
Conseillère majorité

Floriane BRIN
Conseillère majorité

Amandine GALÉRA
Conseillère majorité

Benjamin NADAL
8e adjoint
Développement de l’économie 
locale - Démocratie participative 
et vie des quartiers

Vincent COSTE
2e adjoint
Travaux - Voirie et réseaux - 
Bâtiments

Olivier LEFÈVRE
Conseiller majorité

Renaud CROUZET
Conseiller majorité

Nadine SAPÈDE
Conseillère majorité
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Julien DROST
Conseiller de l’opposition

Emilie DROST
Conseillère de l’opposition

Manuel RODENA
Conseiller de l’opposition

Yannick DA VEIGA
Conseiller de l’opposition

Matthieu MAURIN
Conseiller majorité

Claire-Lise PHILIBERT
Conseillère  majorité

Christopher DIOH
Conseiller majorité

Karine BOUSQUET
Conseillère majorité

Frédérique MONIER GILLES
Conseillère déléguée
Développement durable -  
Bâtiments - Gestion du patrimoine 
culturel

Fabien GAVANON
Conseiller délégué
Gestion des espaces naturels

Sophie RODRIGUEZ
Conseillère déléguée
Action sociale et Jeunesse

Cyril ALESSANDRI
Conseiller délégué
Suivi des associations sportives

Brigitte MIRANDE
3e adjointe
Finances - Transactions  
foncières - A�aires scolaires

Bruno ROUQUETTE
4e adjoint
Sécurité - Environnement

Sandrine GUIRARD PIGNON
5e adjointe
Festivités - Animations

Sylvain GAILLARD
6e adjoint
Urbanisme et aménagement 
du territoire - Prévention des 
risques - Réseaux d’eau

NOUVELLE ÉQUIPE
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NOUVEAU MANDAT

VOIRIE ET MOBILITÉS
Parce que la qualité de vie commence souvent… par 
l’état des rues. Prolongement de notre vaste plan de rénovation 
des voiries et des réseaux. Principaux travaux programmés : rues 
Frédéric Mistral, d’Entrevignes, du Charron, chemin de la Monnaie. 
Dernier tronçon du boulevard périphérique (du gymnase au 
P.E.M.), puis les investissements se poursuivront sur l’ensemble 
du territoire communal, avec une attention soutenue portée 
aux quartiers du sud de Vergèze, dans une logique d’équilibre et 
d’équité urbaine.
>  Offrir un cadre de vie de même qualité à tous les 

habitants.

RELIER LE NORD ET LE SUD DE 
VERGÈZE : MIEUX CIRCULER EN 
TOUTE SÉCURITÉ
Construction d’une passerelle aérienne piétonne  
et cyclable, au dessus de la voie ferrée. Rénovation du  
2e passage souterrain.
> Relier Vergèze, c’est rassembler la ville.

PROTECTION FACE AUX 
NUISANCES DE L’AUTOROUTE
Création d’un mur végétal, continu et infranchissable. Grillage de 
sécurité renforcé.
> Amélioration paysagère durable, sécurité.

DIAGNOSTICS COMPLETS DES 
BÂTIMENTS MUNICIPAUX
Avant de construire davantage, rénovons mieux.
Rénovation prioritaire des écoles et gymnases. Amélioration 
des systèmes de chauffage. Isolation thermique performante. 
Passage en LED de tout l’éclairage public.
Réduction durable des consommations et des charges.
>  Plus de confort pour les usagers, moins de 

dépenses pour la commune, et un engagement 
environnemental concret et mesurable.

REDONNER DE L’ATTRACTIVITÉ  
AUX BÂTIMENTS DÉSAFFECTÉS
Ancien cinéma, villa du chemin de Nîmes, maison rue Neuve : 
ces lieux doivent vivre et être utiles aux habitants, (services, 
commerces, logements)

PROPRETÉ, CADRE DE VIE 
Renforcement des actions de propreté sur nos espaces 
publics. Lutte contre les dépôts sauvages, les incivilités, les 
dégradations, les déjections canines, les tags… 
>  Parce qu’une ville respectée est une ville où l’on se 

respecte. 

PRÉSERVER ET VALORISER 
NOTRE PATRIMOINE NATUREL
Prendre soin de nos espaces de loisirs et de promenades : 
jardins, garrigues, lacs…
Développement d’îlots de fraîcheur naturels. 
Plantation d’arbres et valorisation paysagère.
Aménagement de parcours pédagogiques et amélioration 
des cheminements. 
Action de sensibilisation au respect de la nature. 
Création de voies vertes en partenariat avec la CCRVV et le 
conseil départemental. 
Préserver notre plage. Un espace de baignade entretenu et 
surveillé, au service des habitants comme de la biodiversité.
Aménagement d’un nouveau lac dédié à la pêche en 
partenariat avec la fédération de pêche.
>  Des lieux de respiration, de rencontre et de partage, 

pensés pour durer.

PROGRAMME DE MANDAT

Poste de secours et jeux pour enfants à la plage des lacs
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NOUVEAU MANDAT

COMMERCES, ARTISANAT  
ET SERVICES
Soutien actif aux commerçants et artisans. 
Accompagnement des entreprises locales. 
Dynamisation des marchés, poursuite du travail engagé pour un 
centre-ville vivant, attractif et utile.
>  Parce qu’une ville qui travaille, c’est une ville qui va 

bien.

INDUSTRIE ET EMPLOI
Vigilance constante et dialogue étroit avec Perrier pour défendre 
l’emploi local et l’activité industrielle. Sur le site de la Verrerie, 
accompagnement de projets sérieux et structurants, en lien 
avec les acteurs économiques et institutionnels compétents.
> Défendre l’emploi, c’est défendre Vergèze.

PROTÉGER LES HABITANTS  
ET LE TERRITOIRE
Sécurité et tranquillité publique. Renforcement de la 
présence sur le terrain, coopération resserrée avec la gendarmerie, 
la police intercommunale, le centre de secours et les référents 
citoyens. Création d’un poste de garde communal, lutte contre les 
incivilités. Prévenir, dissuader, intervenir, sanctionner. 
>  La sécurité est un droit. La tranquillité publique est 

notre responsabilité.

Prévention des risques majeurs 
Inondations : Entretien et adaptation des réseaux. 
Aménagements préventifs, hydro curage. Construction d’une digue 
le long du Rhony (CCRVV). 
Incendies : Débroussaillement régulier et soutenu. Sécurisation des 
zones sensibles. Travail étroit avec les services de l’État et le SDIS. 
> Anticipation, prévention, responsabilisation.

POLITIQUES PUBLIQUES, 
SOCIALES ET CITOYENNES
Maintenir et développer des services publics 
accessibles à tous : accompagnement au numérique, 
renforcement des dispositifs France Services…
L’éducation reste une priorité majeure. Veiller au bien-être 
des enfants, en partenariat avec les enseignants et les parents 
d’élèves. 
Soutenir les familles, accompagner les aînés, protéger 
les plus fragiles : logements, prévention, accès aux droits, 
solidarité.
Conforter le centre socioculturel, lieu essentiel d’entraide et 
de lien social. Poursuivre les politiques en direction des séniors, 
des familles, de la jeunesse, maintenir un lien privilégié avec les 
partenaires éducatifs et médicaux, sociaux.
Inauguration d’une Maison de Santé pluri- 
disciplinaire universitaire et création de nouveaux  
quartiers d’habitations. 
>  Une réponse concrète aux besoins de santé et de 

logements des vergésois.

Démocratie locale et participation citoyenne. Nous 
continuerons à associer les habitants aux décisions qui les 
concernent : temps d’échange réguliers, réunions publiques, 
concertations de quartier, propositions portées par le Conseil 
Municipal des Jeunes. Écoute, dialogue, confiance.
>  Citoyenneté, accompagnement, services, santé, une 

commune qui écoute et prend soin de chacun.

SPORT ET VIE ASSOCIATIVE :  
PILIERS DU BIEN VIVRE 
ENSEMBLE. 
Soutien aux clubs. Mise en valeur du bénévolat. Accès au sport 
pour tous.
Investissements structurants : rénovation de la piste 
d’athlétisme. Éclairage LED du stade Diagana. Création 
d’ombrages aux arènes. Rénovation complète du parcours de 
santé. Finalisation des vestiaires du stade d’honneur.

CULTURE ET FESTIVITÉS :  
VERGÈZE CAPITALE !
Maintenir une programmation culturelle exigeante, et 
accessible. 
Organiser des grandes fêtes : votive, camarguaises et des 
évènements populaires fédérateurs. 
>  L’identité de Vergèze : ses traditions, ses passions à 

vivre et à partager avec toutes les générations. 

Un kiosque romantique place de la République
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PLUS BELLE
LA VILLE !

NOUVEAU MANDAT

LES ÉLECTIONS
EN QUELQUES  
CHIFFRES

INSCRITS 4544
VOTANTS 2861
BULLETINS BLANCS ET ENVELOPPES SANS BULLETIN 60

NULS 43

EXPRIMÉS 2758
POURCENTAGE VOTANTS PAR RAPPORT 63%

Liste Envie commune 1853 > 67,19 %

Liste Rassembler Vergèze 905 > 32,81 %

Élections municipales  
du 15 mars 2026, 
résultats.

NOUVEAU MANDAT

COMMISSIONS MUNICIPALES 

ACTION ET COHÉSION 
SOCIALE - JEUNESSE - 
PERSONNEL
> Isabelle DEBRIE
> Sophie RODRIGUEZ
> Floriane BRIN
> Claire-Lise PHILIBERT
> Bernard COMPTIER
> Amandine GALERA
> Matthieu MAURIN
> Malika CHENNAF
> Yannick DA VEIGA

URBANISME - AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE - 
PRÉVENTION DES RISQUES - 
RÉSEAUX D’EAU
> Sylvain GAILLARD
> Isabelle DEBRIE
> Xavier LAHAYE
> Cyril ALESSANDRI
> Fabien GAVANON
> Vincent COSTE
> Bruno ROUQUETTE
> Frédérique MONIER GILLES
>  Julien DROST

TRAVAUX - VOIRIE ET 
RÉSEAUX - BÂTIMENTS
> Vincent COSTE
> Isabelle DEBRIE
> Frédérique MONIER GILLES
> Olivier LEFEVRE
> Claire-Lise PHILIBERT
> Sylvain GAILLARD
> Fabien GAVANON
>  Sandrine GUIRARD PIGNON
>  Julien DROST

VIE ASSOCIATIVE - SPORT 
> Cathy PUCCINI
> Isabelle DEBRIE
> Cyril ALESSANDRI
> Bernard COMPTIER
> Floriane BRIN
> Christopher DIOH
>  Frédérique MONIER GILLES
> Renaud CROUZET
> Yannick DA VEIGA

SÉCURITÉ - 
ENVIRONNEMENT - 
JARDINS PARTGÉS
> Bruno ROUQUETTE
> Isabelle DEBRIE 
> Fabien GAVANON
> Olivier LEFEVRE
> Bernard COMPTIER
> Renaud CROUZET
> Karine BOUSQUET
> Sandrine GUIRARD PIGNON 
>  Julien DROST

FINANCES - TRANSACTIONS 
FONCIÈRES -  
AFFAIRES SCOLAIRES
> Brigitte MIRANDE
> Isabelle DEBRIE
> Olivier LEFEVRE
> Nadine SAPEDE
> Xavier LAHAYE
> Fabien GAVANON
> Vincent COSTE
> Cathy PUCCINI
>  Manuel RODENAS

FESTIVITÉS - 
ANIMATIONS
>  Sandrine  

GUIRARD PIGNON
> Isabelle DEBRIE 
> Nadine SAPEDE
> Renaud CROUZET
> Sophie RODRIGUEZ
> Cathy PUCCINI
> Bruno ROUQUETTE
> Christopher DIOH
> Emilie DROST

Madame le Maire est présidente de droit de toutes les commissions municipales.

DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE 
LOCALE - DÉMOCRATIE 
PARTICIPATIVE - 
VIE DES QUARTIERS
> Benjamin NADAL
> Isabelle DEBRIE
> Karine BOUSQUET
> Floriane BRIN
> Amandine GALERA
> Malika CHENNAF
> Christopher DIOH
>  Sandrine GUIRARD PIGNON
> Yannick DA VEIGA

NOS REPRÉSENTANTS AU SIVOM
>  Frédérique MONIER GILLES (3e vice Présidente)

> Vincent COSTE
> Sylvain GAILLARD
> Fabien GAVANON
> Pascale FORTUNAT-DESCHAMPS

CA DU CCAS
> Pascale Fortunat-Deschamps

> Isabelle DEBRIE
> Sophie RODRIGUEZ
> Claire-Lise PHILIBERT
> Malika CHENNAF
> Amandine GALERA
> Emilie DROST
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DU CHANGEMENT  
À LA COMMUNAUTÉ  

DE COMMUNES
Le Conseil communautaire s’est réuni le mercredi 1er avril 
pour élire son nouveau président et ses vice-présidents.

Les vice-présidents sont : 

> 1re VP :  Mme Pascale FORTUNAT-DESCHAMPS (Maire de Vergèze) 
Mobilité et Développement Durable – Personnel –  
Gestion des milieux aquatiques

> 2e VP :  M. Michel CHAMBELLAND (Maire de Nages et Solorgues) 
Enfance

> 3e VP :  Mme Magali PRADEILLE (Maire d’Aigues-Vives) 
Budget et Finances

> 4e VP :  M. Patrick GARCIA (Adjoint à Vestric et Candiac) 
Environnement et Déchets

> 5e VP :  M. Adrien RUY (Maire de Gallargues-le-Montueux) 
Développement Economique

> 6e VP :  M. Angel POBO (Maire d’Aubais) 
Travaux et tourisme

> 7e VP :  M. Philippe GRAS (Maire de Codognan)
> 8e VP :  M. Philippe DESCHAMPS (Maire de Boissières) 

Communication
> 9e VP :  Mme Valérie COSTE (Adjointe à Mus) 

Urbanisme et Programme local de l’habitat

Les représentants de la commune de Vergèze au 
Conseil communautaire sont :
> Pascale FORTUNAT - DESCHAMPS
> Isabelle DEBRIE
> Vincent COSTE
> Sylvain GAILLARD
> Brigitte MIRANDE
> Benjamin NADAL

NOUVEAU MANDAT

La présidence revient au maire de Uchaud, Joffrey Léon, avec 24 voix sur 
37 votants, tandis que Pascale Fortunat-Deschamps, notre maire, est 
élue 1re vice-présidente avec 30 voix.



12 Avril  2026 - N°96

FÊTES

 La vergézoise  a fait la part belle aux taureaux
La 4e édition de la Vergézoise à eu un beau succès auprès du public. La jeunesse a été bien représentée dans les gradins.

 Carnaval  venté !  
Cette année, le vent s’est invité à la fête sans pour autant freiner l’enthousiasme des enfants ! Une parade de créativité et de bonne humeur 
qui a fait le bonheur de tous au son d’une fanfare entraînante !

Le CMJ a remercié Monsieur Blatière pour les accueillir le 8 juillet prochain pour une matinée 
pédagogique au cœur de la manade.
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 Très belle compétition  
pour les minimes filles 
de l’ASSP Vergèze 

 Quatre équipes   
aux championnats de France

 Les foulées Perrier-Vergèze 
sous le soleil

Quatre athlètes du club étaient qualifiées parmi les 26 meilleures minimes 
d’Occitanie.
À noter la performance d’Helena qui améliore le record du club du 50 m 
haies de 3 dixièmes et monte sur la 3e marche du podium. Un chrono qui 
la place désormais 10e meilleure performeuse française de l’année dans sa 
catégorie.

Les quatre équipes de gymnastes qui ont participé aux championnats de 
zone FSGT par équipe à Marseille ont toutes obtenu des résultats. L’équipe 
D1TC monte sur la 3e marche du podium, l’équipe D3MC remporte la 1ère 
place et la D4TC la 2e place. Les quatre équipes se qualifient donc pour 
la finale du championnat de France qui se déroulera à Toulon au mois de 
juin.

Marcheurs et coureurs étaient dans les starting block pour la 49e éditions 
des foulées Perrier-Vergèze. Le beau temps était lui aussi au rendez-vous 
pour cette course sportive et conviviale.

 Une pluie de médailles    
pour les body-karatékas de Vergèze

Les body-karatékas enchaînent les podiums. Après une belle perfor-
mance lors de la Coupe Occitanie, à Muret (Haute-Garonne), les compé-
titrices ont confirmé leur excellent niveau une semaine plus tard à l’Open 
régional PACA.
Le club se distingue également par son engagement dans l’arbitrage, 
avec trois arbitres de ligue spécialisés en body-karaté (Nelly Rouch, Ju-
lie Martinion et Gérard Fabre), ainsi que deux arbitres stagiaires, Camille 
Andolfo et Abdel Daho.

SPORT
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ACTUS

TITRE D’IDENTITÉ :
VENEZ AVEC  

UN DOSSIER COMPLET !

LA GUINGUETTE 
REPREND DU SERVICE !
Pour la troisième année consécutive, la Guinguette du Cottage rouvre ses 

portes du 1er mai au 31 octobre. 

Restez connectés et suivez toute l’actualité de la Guinguette sur sa 

page Facebook : La Guinguette du Cottage.

RÉNOVER  
VOS FAÇADES 
AVEC LE 
PRINTEMPS
Vos façades aussi peuvent renaître 
avec le printemps la municipalité vous 
aide à les embellir. Décroutage des 
pierres et des joints, réfection de crépi, 
réfection de joints… vous pouvez être 
aidés jusqu’à 2000 € pour 20 € m² : 
100 m² maximum
La façade doit :
>  Être située entre voie ferrée et le 

boulevard périphérique
>  Donner sur la rue ou un espace 

public

Pour vos murs de clôture, travaux 
d’enduit, de crépi, de parement en 
pierre, de rénovation murs dégradés 

déjà enduits ou crépis… L’aide peut 
aller jusqu’à 500 € pour 10 € le m² 
(dans la limite des 500 €) Le mur de 
clôture doit : 
>  Être construit avant le 5 novembre 

2018
>  Être situé entre la voie ferrée et le 

boulevard périphérique
>  Donner sur la rue ou un espace 

public
Pour bénéficier de ces subventions 
vos travaux doivent être déclarés 
en Mairie au service urbanisme. La 
subvention vous sera accordée sur 
devis préalable et dans la limite 
des crédits annuels. Le versement 
sera effectué sur présentation 
de la facture acquittée et après 
vérification des travaux par les 
services municipaux.
À vos truelles et autres pinceaux 
pour embellir votre patrimoine et 
celui de la ville.

TROISIÈME SAISON POUR LES LACS  
DE VERGÈZE : CAP SUR L’ÉTÉ !
Dès la fin mai, le site se transforme en véritable base de loisirs à ciel ouvert. 

Plage publique aménagée, lacs, baignade surveillée et jeux pour 

petits et grands. Aqualol installe ses structures gonflables, son espace 

détente, ses transats et son snack pour une pause gourmande les pieds 

dans le sable. Un rendez-vous désormais incontournable, très attendu par 

les habitants comme par les visiteurs, pour savourer l’été… sans quitter la 

commune.

Lors de votre rendez-vous pour le dépôt 
de votre dossier, il est impératif que 
celui-ci soit complet :
>   Une pré-demande en ligne sur le site 

www.vergeze.fr/démarchenligne doit 
être réalisée, ainsi que la prise de rendez-
vous sur le site de la Ville de Vergèze.

>    Une lettre d’information vous permettra 
de lister les documents à fournir.

>   Les photos d’identité doivent être réalisées 
conformément à la réglementation, à 
savoir  : oreilles, sourcils et cou dégagés, 
pas de bijoux, pas de lunettes, pas 
d’accessoires capillaires, bouche fermée, 
photo centrée sur un fond clair.

Nous vous prions de bien vouloir vous 
conformer aux procédures en vigueur. Tout 
dossier incomplet ne pourra être instruit, 
ce qui pourrait entraîner des déplacements 
inutiles de votre part.

INSCRIVEZ-VOUS 
GRATUITEMENT 
AU PARKING 
DE LA PLAGE 
DES LACS

Les Vergézois peuvent dès à présent 

s’inscrire pour profiter gratuitement 

du stationnement sur le parking 

de la plage des lacs, ouvert du 1er 

juin au 30 septembre. Il suffit aux 

Vergézois et au personnel communal 

de fournir une pièce d’identité, 

un justificatif de domicile ainsi 

que la carte grise du véhicule.

Les inscriptions se font du lundi au 

vendredi, de 8h30 à 12h, au poste de la 

police municipale ou via l’adresse mail : 

police.municipale@vergeze.fr.
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DE LA TRANSFORMATION 
ÉCOLOGIQUE À LA 

TRANSFORMATION SOCIALE 

CÔTÉ 
CENTRE SOCIOCULTUREL

AGENDA 2026
•  Accompagnement individualisé 

pour les parents, beaux-parents, 
grands-parents avec Diana 
de l’École des Parents et des 
Éducateurs les mercredis 06 mai, 
20 mai, 03 juin et 17 juin (de 
14h-18h sur RDV au 07 49 24 32 20)
RDV sur place au Centre Social. 

•  Dernier café des parents 
de la saison 25-26 le mardi 
02 juin de 9h30 à 11h30.

•  Fête du Centre Social le 
vendredi 12 juin 2026 à 
partir de 19h (nombreuses 
démonstrations – Dancefloor 
- Pique-nique sur place). 

•  Le samedi 30 mai journée : 
Forum « Bienvenue à la 
retraite » pour les personnes 
proches de la retraite et jeunes 
retraités - présence attendue 
de nombreux acteurs de la 
santé, loisirs, accompagnement 
à l’accès aux droits.

NOUS RECHERCHONS DES BÉNÉVOLES QUI SOUHAITENT 
S’IMPLIQUER AU SEIN DU CENTRE SOCIAL POUR LE REPAIR 
CAFÉ ET L’ENTRETIEN DU POTAGER !

Le printemps rime avec solidarité et écologie au Centre Social. 
Les adhérents, habitants et bénévoles se sont retrouvés autour d’un troc de 

plantes, échangeant graines, boutures et conseils pour leurs potagers. 

Et le « Camion des solutions » s’installe tous les 1ers mercredis du mois de 10h 
à 16h non-stop dans les jardins du Centre ! 
Venez déposer et récupérer des objets de seconde main  
(pas de vêtements) ou simplement boire un café avec nous… 

Un repair café : petits appareils 
électroménagers, objets du 
quotidien ont retrouvé une seconde 
vie grâce à l’un de nos bénévoles, 
Daniel. Chacun a pu apprendre à 
réparer et ainsi éviter de jeter. 

Auto-réparation de vélos, 
sensibilisation au tri, astuces zéro déchet.  
Autant d’initiatives concrètes qui montrent 
qu’à l’échelle locale, des solutions simples 
existent pour consommer autrement et 
recréer du lien.

 LA SEMAINE  
DE LA PRESSE    

FAIT ÉTAPE AU CENTRE 
SOCIOCULTUREL

Dans le cadre de la semaine de la presse, 
plusieurs actions ont été menées auprès 
de différents publics dont une visite des 
locaux de France 3 à Montpellier pour les 
collégiens du CLAS.



16 Avril  2026 - N°96

PENSEZ À NOS DIFFÉRENTS MOYENS DE COMMUNICATION MIS À VOTRE DISPOSITION PAR LA VILLE :

�� Le panneau lumineux près des gymnases

�� Les différents panneaux d’affichage à plusieurs endroits de la ville

�� Le site internet quotidiennement mis à jour

�� Le panneau lumineux à l’extérieur de la mairie, dans lequel vous trouverez toutes les informations légales

�� La page Facebook Ville de Vergèze

�� L’instagram : villedevergeze_officiel

�� Intramuros : téléchargez gratuitement l’application https://applicationintramuros.fr

l

LA VIE
DU CONSEIL

SÉANCE DU 22/01/2026
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
01 >  Rétrocession de concession funéraire

DÉVELOPPEMENT DURABLE - TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
02 >  Approbation du projet de réalisation d’un audit 

énergétique de l’école élémentaire par Territoire Energie 30 
(SMEG)

03 >  Approbation du projet de réalisation d’un audit énergétique 
de l’école maternelle par Territoire Energie 30 (SMEG)

SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
04 >  Convention de partenariat avec Cap Vergèze à l’occasion de 

l’organisation ou la participation à des manifestations dans 
l’espace public en 2026

05 >  Convention de partenariat avec Les enfants de Vergèze 
à l’occasion de l’organisation ou la participation à des 
manifestations dans l’espace public en 2026

06 >  Convention de mise à disposition des installations sportives 
et notamment du stade d’honneur avec la ligue de football 
d’Occitanie et le district Gard Lozère de football

SOCIAL
07 >  Renouvellement de la convention relative à la participation 

au FSL pour la période 2025/2029

URBANISME
08 >  Dénomination de voiries dans le cadre de la mise à jour de 

la Base Adresse Locale
09 >  Convention annuelle avec l’Agence d’urbanisme de la 

région nîmoise et alésienne

INTERCOMMUNALITÉ
10 >  SIVOM du Moyen Rhôny - Rapports annuels 2024 relatifs au 

prix et à la qualité des Services Publics de l’eau potable et 
de l’assainissement collectif

SÉANCE DU 21/03/2026

1 >  Installation des conseillers municipaux issus du scrutin  

du 15 mars 2026

2 > Désignation du ou de la secrétaire de séance

3 > Election du Maire

4 > Détermination du nombre des Adjoints au Maire

5 > Election des Adjoints au Maire

6 >  Adoption des indemnités de fonctions des élus (Maire, 

Adjoints, conseillers délégués)

7 > Charte de l’élu local

8 > Information de l’assemblée sur l’ordre du Tableau

SÉANCE DU 19/02/2026
FINANCES 
01 >  Débat d’Orientations Budgétaires 2026
02 >  Contrat de partenariat avec Nestlé Waters Supply Sud et 

Agrivair SARL portant contribution au fonctionnement 2026
03 >  Modification de la délibération relative aux tarifs – Création 

d’un forfait électricité pour les foodtrucks et manèges en 
période de festivités

AFFAIRES SCOLAIRES – ACTION SOCIALE
04 >  Attribution du forfait communal de fonctionnement 2026 

à l’école privée La Sarrazine, au titre des élèves des classes 
élémentaires

05 >  Attribution du forfait communal de fonctionnement 2026 à 
l’école privée La Sarrazine, au titre des élèves des « classes 
préélémentaires » (maternelles)

06 >  Projet de création d’un logement d’urgence

SPORT
07 >  Approbation du Projet de restructuration de la piste 

d’athlétisme et de son plan de financement

PERSONNEL
08 >  Création d’emplois de contractuels de droit public pour le 

renfort saisonnier du CTM
09 >  Modification du tableau des effectifs

ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE
10 >  Renouvellement en 2026 de la convention avec la Fondation 

30 millions d’amis pour la capture et la stérilisation de chats 
libres

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
11 >  Renouvellement de la convention d’occupation du domaine 

public pour l’exploitation de la guinguette du Cottage

URBANISME
12 >  Approbation de la modification simplifiée n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme

INTERCOMMUNALITÉ
13 >  Convention de partenariat avec la CCRVV pour l’organisation 

de la finale du trophée taurin d’octobre 2026 dans les 
arènes de la ville

14 >  Projet de sécurisation et renforcement des digues du 
Rhôny – Enquête publique préalable à l’autorisation 

environnementale, à la DUP et enquête parcellaire

CONSEIL MUNICIPAL
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EXPRESSIONS
D’ÉLUS

l

LA MAJORITÉ 

Merci à toutes et tous.

Votre confiance renouvelée le 15 mars dernier, nous 
honore et nous oblige. Merci du fond du coeur pour vos 
encouragements pendant la campagne ainsi que votre 
soutien précieux et constant.
Après ce temps électoral, nous continuons le travail entreprit 
avec les projets qui se finalisent le vestiaire du stade 
d’honneur, le réseau pluvial du quartier Grandes Terres…
Par ailleurs, la mise en place du conseil municipal, des 
différentes commissions sans oublier la belle victoire 
de Joffrey Léon à la présidence de la Communauté des 
Communes Rhôny Vistre Vidourle, et notre très chère maire, 
Pascale Fortunat-Deschamps, élue première vice-présidente 
à cette occasion clôturent cette période de transition 
électorale.
À peine les portes des arènes refermées derrière la 
Vergézoise, qui a montré toute la passion du taureau dans 
notre beau village, les commissions travaillent pour nous 
concocter un été festif, convivial solidaire.
De nouveaux projets de travaux vont rapidement voir le jour 
notamment rue F Mistral.
Profitez bien des premières chaleurs printanières.
Au plaisir de vous retrouver dans Vergèze.

ENVIE COMMUNE !

L’OPPOSITION

Chères Vergézoizes, chers Vergézois,

Au nom de toute l’équipe Rassembler Vergèze, je tiens à vous 
remercier sincèrement pour votre soutien et votre confiance 
tout au long de cette campagne électorale. Le verdict des urnes 
est désormais connu, et nous le respectons pleinement.
Vous avez été 32,8 % à nous accorder votre voix. Ce résultat 
n’est pas anodin : il représente près d’un tiers des habitants 
qui ont choisi une autre voie pour Vergèze. Cette confiance 
constitue une force et une responsabilité que nous prenons très 
au sérieux. Grâce à vous, Rassembler Vergèze siégera au conseil 
municipal dans le rôle d’opposition, avec détermination et sans 
complaisance.
Nous souhaitons pleine réussite à l’équipe élue dans l’exercice 
de ses responsabilités, car la réussite municipale sera avant tout 
celle de Vergèze. Mais cette réussite devra se construire dans 
la transparence, l’écoute réelle des habitants et le respect des 
engagements pris devant vous. Nous y veillerons avec attention.
Pour notre part, nous mènerons une opposition exigeante, 
vigilante et résolument engagée, où rien ne sera laissé au 
hasard. Chaque décision sera examinée, chaque projet 
analysé, chaque dépense contrôlée. Nous serons présents pour 
questionner, proposer et alerter lorsque cela sera nécessaire, 
afin de défendre sans relâche l’intérêt général.
Les 32,8 % de Vergézoises et de Vergézois qui nous ont 
fait confiance doivent être entendus et respectés. Leur 
voix continuera de s’exprimer avec force au sein du conseil 
municipal.
Enfin, nous remercions chaleureusement toutes celles et ceux 
qui se sont engagés à nos côtés, ainsi que l’ensemble des 
habitants ayant participé à ce scrutin démocratique.
Notre engagement pour Vergèze ne s’arrête pas avec cette 
élection : il entre dans une nouvelle étape, plus déterminée que 
jamais, au service de l’ensemble des Vergézois.

RASSEMBLER VERGÈZE

LE MAGAZINE MUNICIPAL, VOTRE VITRINE !

Faites-vous mieux connaitre, Communiquez ! Que vous soyez, commerçant, artisan, profession libérale ou entrepreneur, le magazine municipal 
de Vergèze vous ouvre ses colonnes. Profitez-en pour offrir de la visibilité à votre activité, promotions, actions commerciales ou tout simplement 
un rappel de votre présence aux vergèzois. 

RENSEIGNEMENTS : Service Communication - culture.communication@vergeze.fr / 04 66 35 80 39 / 04 66 35 80 08 

Bon de commande à télécharger : vergeze.fr 
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ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR
FACADE NEUVE
RAVALEMENT EN MACONNERIE
PEINTURE EXTERIEURE
ENDUITS MATRICÉS
PLAQUAGE EXTERIEUR
REVETEMENT PISCINE

www.eri-facade-nimes.fr
06 12 04 05 67 - 04 11 71 99 12 

FAITES CONFIANCE
À NOS ANNONCEURS



ENVIES
DE SORTIR

MAI
JUSQU’AU VENDREDI 8 MAI

EXPOSITION DES PEINTURES DE 
PATRICK GAILLARD
FACE À FACE
Du mardi au samedi de 10h à 12h 

et de 14h à 18h

Les dimanches de 14h à 18h

La Capitelle - Entrée libre

MERCREDI 6 MAI 
LE TEMPS D’UNE HISTOIRE
Un moment de lecture et de partage 
autour d’histoires contées aux enfants.
16h45 - Bibliothèque - Entrée Libre

VENDREDI 8 MAI
COMMÉMORATION DE LA VICTOIRE 
DU 8 MAI 1945
11h30 – Place de la république – 
Monuments aux morts

VENDREDI 8 MAI

À LA RECHERCHE DE LA RECHERCHE 
OU QUE LE GRAND PROUST ME 
CROQUE DE JEAN-JACQUES VANIER
Théâtre seul en scène
Une porte ouverte sur l’édifice immense 
du souvenir - Prix SACD humour 2025
20h30 - Vergèze Espace*
SAMEDI 16 
ET DIMANCHE 17 MAI

SALON DU BIEN-ÊTRE « L’ÉCRIN » 
Près de 80 exposants : Thérapeutes, 
réflexologues, praticiens en magnétisme, 
créateurs artisanaux, cosmétiques bien-
être
Buvette et restauration sur place. 
10h à 19h - Vergèze-Espace - Entrée libre

SAMEDI 23 MAI

LES FOULÉES DE MAÉ – 5 KM
Course, randonnée et marche caritative 
ouvertes à tous (enfants & adultes), au 
profit de l’association Maé Espoir.
Sur place : animations pour enfants, 
animation musicale, buvette & 
restauration.
10h - Stade Diagana

JUIN
LUNDI 1 JUIN
DON DE SANG
14h à 19h30 - Salle Espace République

MERCREDI 3 JUIN
LE TEMPS D’UNE HISTOIRE 
16h45 - Bibliothèque - Entrée Libre 

VENDREDI 5 JUIN
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
18h30 Salle du Conseil Municipal 
Mairie
Bienvenue à tous.

VENDREDI 5 JUIN
CHEMINS D’EXPOS – Travaux d’élèves 
sur le thème « Les ponts, les contes et les 
légendes ». 
De 16h30 à 19h  - Ecole Maternelle - 
Bibliothèque – Ecole Elémentaire

VENDREDI 12 JUIN 
SPECTACLES DES ATELIERS-THÉÂTRE 
DE LA COMPAGNIE DES 100 TÊTES
19h - Ciné Théâtre

VENDREDI 19 JUIN
FÊTE DE L’ÉCOLE MATERNELLE
spectacle des enfants suivi d’un repas 
festif sur le parvis avec la présence de 4 
ou 5 food trucks
19h - Aux arènes

VENDREDI 26 JUIN 
ET SAMEDI 27 JUIN

JAZZ À VERGÈZE
Eric Truffaz, Youn Sun Nah ...
A partir de 20h30 à Vergèze Espace
Réservation : 04 66 80 30 27

VENDREDI 26 JUIN
FÊTE DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Spectacle des enfants suivi d’un repas 
festif sur le parvis avec la présence de 4 
ou 5 food trucks 
19h - Aux arènes

SAMEDI 27 JUIN
CINÉMA DE PLEIN AIR 
A la tombée de la nuit - Parc du 
Cottage
Entrée 5€

JUILLET
VENDREDI 3 JUILLET
LANCEMENT DES VENDREDIS DE 
VERGÈZE
19h – Place de la République

À 16H ET 18H30
au ciné-théâtre
Entrée générale : 5€
Programmation sur le site de la ville  
et les réseaux sociaux

CINÉMA
2 SÉANCES  
PAR JOUR

Avril  2026 - N°96 19




